
AVIS_TF_RG

SAINT-MARS-DU-DESERT

 (C) : 14 52 407 844 209
24 44 4631919 36

Contrat de prélèvement : P3 44 0367935 77
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P344036793577

179   A00161 W

440
LOIRE-ATLANTIQUE

179
SAINT-MARS-DU-DESERT

221
13/08/2024
31/08/2024

44040

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   CHATEAUBRIANT
AV DE LA CITOYENNETE CS 80169
44110 CHATEAUBRIANT

AURY ADRIEN
AURY GAZELLY PORCHIA
20 AV DES LILAS
SAINT MARS DU DESERT
44850 ST MARS DU DESERT

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   CHATEAUBRIANT
AV DE LA CITOYENNETE CS 80169
44110 CHATEAUBRIANT
Tél : 02 40 55 67 42
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DE LOIRE-ATLANTIQUE
PELH NANTES 1
2 RUE DU GENERAL MARGUERITTE
CS 13513
44035 NANTES CEDEX 1
Tél : 02 51 12 86 36

Somme à prélever

          650,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2024

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2024,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 25/10/2024.

Compte bancaire : FR76 1470 6000 337X XXXX XXX8 925
Identifiant de la banque : AGRIFRPP847
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.
Les progressions de ces taux sont les suivantes pour 2024 : 
- le taux communal passe de 49,02 % à 49,51 %

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MDPWVH PROP/INDIVIS AURY ADRIEN NICOLAS

MDPWVJ PROP/INDIVIS DALANGIN GAZELLY PORCHIA

20 AV  DES LILAS

      49,02        0,17       0,238       0,355

      49,51        0,17       0,346       0,334

       1254        1254        1254        1254

        621           2           4           4         631

        592           2           3           4

        621           2           4           4         631

      +4,90           0      +33,33           0

         19

        650

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de     1224565 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 440 01 111 040 179 179 J L




